      [image: ]        CHARTE DE L’ADHERENT 
SAISON 2025-2026.

[bookmark: _GoBack]Le Model Club de CHAVANOZ est un club basé sur le loisir. Les infrastructures actuelles disponibles pour pratiquer le modélisme voiture, bateau et avion ont été construites avec la participation active de ses adhérents lors de travaux organisés par le MCC. Nous demandons aux adhérents de participer à la vie du club et aussi à venir entretenir les infrastructures tout en respectant quelques règles si après :

   L’adhérent est consommateur du MCC, de ce fait il s’acquitte d’une cotisation de 140,00€.   (Il est libre de venir aider le MCC aux entretiens)
En aidant le MCC, la cotisation est minorée à 70,00€ + deux chèques de 35,00€.
Mais il s’engage à participer au minimum 3 fois dans la saison aux travaux d’aménagement, d’entretien du terrain, ainsi qu’il participera aux manifestations organisées par le MCC. (Voir Article 1.3 du règlement intérieur du MCC). 
    Les chèques de caution (2x35,00€) seront débités ou pas en fin de saison en fonction du niveau de participation de l’adhérent. 
     De même il s’inscrira aux formulaires pour les travaux, les entretiens et pour les manifestations, afin que le MCC puisse s’organiser et il emmargera la feuille de présence lors de sa présence aux entretiens.
    Nouveau : Obligation, de porter le badge du club de façon apparente sur le terrain lors des activités de modélisme. (Pas de badge, pas d’activité)
(Pas de chèque pour les moins de 16 ans et pas de chèque pour le plus de 70 ans)

Nota : L’adhérent, s’engage qu’il va prendre connaissance du règlement intérieur et de la charte de l’adhérent du MCC (Disponible sur le site du MCC).
 
Le bureau directeur du MCC.
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